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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 2 par les mots :

« déterminé après la prise en compte de l’espérance de vie en bonne santé de chaque milieu 
social ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Nous souhaitons poursuivre la logique de l'amendement déposé. Le système de retraite doit être 
équitable et juste. Ces deux objectifs doivent prendre en compte les disparités existantes entre les 
milieu sociaux. Cela fait écho aux différentes enquêtes prouvant que les plus pauvres vivaient 
moins longtemps que les plus riches.


